
LA GESTION DU TIERS 
PAYANT



Envoi de la demande de PEC

Accès : Menu Tiers-Payant ���� Dossiers Tiers-Payant ���� Demande de PEC

2) Cliquez ici            pour éditer la demande de PEC

Zone de filtre

1) Cochez la case du dossier



Réception de la DPEC

4) Cliquez sur ce bouton

Accès : Menu Tiers-Payant ���� Dossiers Tiers-Payant ���� Réception des PEC

Il est possible de scanner ou de rattacher un accord de 
prise en charge. (voir écran eTP)

3) Renseignez le ou les montants et cliquez sur la 
touche : 

Le montant du remboursement sera renseigné dans 
l’onglet « Simulation TP » de l’onglet « Lunettes ».

1) Cochez la case du 
dossier

2) Si le montant accordé est différent du 
montant demandé, double cliquez sur la ligne 
pour ouvrir cette fenêtre.



Demande de règlement

2) Cliquez ici pour imprimer la ou 
les demandes de règlement avec ou 
sans facture associée.

Accès : Menu Tiers-Payant ���� Dossiers Tiers-Payant ���� Facturation

Zone de filtre permettant de trier 
et de choisir les organismes pour 
lesquels une demande de 
règlement peut être envoyée.

1) Cochez le ou les 
dossier(s) à envoyer Seul un équipement facturé peut faire l’objet 

d’une demande de règlement auprès d’un 
organisme obligatoire et/ou complémentaire



Demande de règlement

Demande de règlement 
d’un seul dossier

Demande de règlement 
de plusieurs dossiers.



Réception du règlement d’un dossier

Zone de filtre

3) Enregistrez

Accès : Menu Tiers-Payant ���� Dossiers Tiers-Payant ���� Règlement

1) Cochez les cases du règlement

2) Cochez la case du mode de règlement (voir 
page « paramétrage du mode de règlement »)



Réception d’un règlement d’un lot

1) Cochez la case si 

Cliquez ici pour 
avoir le détail du lot

Cliquez ici pour tout 
sélectionner3) Enregistrez

1) Cochez la case si 
le règlement 
concerne tout le lot

1a) Cochez la ou les case(s) concernées si le 
règlement concerne une partie du lot

2) Indiquez le mode de règlement



Paramétrage du mode règlement
Accès : Menu Opticien ���� Paramètres ���� Onglet Tiers Payant

Option 2 : 

Case décochée, détail du règlement

Option 1 : 

Case cochée, pas de détail du règlement



Réception d’un règlement TP avec modification

4) Enregistrez.

Accès : Menu Tiers-Payant ���� Dossiers Tiers-Payant ���� Règlement

3) Cochez la case « réguler », 

1) Cochez la case du règlement et cliquez sur la croix à 
gauche pour avoir le détail à droite.

2) Modifiez le montant ici.

3) Cochez la case « réguler », 
le montant de le régularisation 
s’affiche dans la colonne à 
côté.

Il n’est possible de réguler que des centimes.
Pour des montants supérieurs à 1 €, voir pages 
suivantes.



Journal des encaissements 
Colonnes « Tiers payant »

Règlement du Tiers Payant dans le 
Journal des Encaissements.



Annulation du règlement

Utilisez cette méthode si il y a une différence entre le montant réglé et le 
montant attendu en plus ou moins.

2) Cliquez sur cette icône 

pour enregistrer le dossier comme 
« règlement refusé » et générer une 
nouvelle demande égale au montant versé 
par l’organisme.

Accès : Menu Tiers-Payant ���� Dossiers Tiers-Payant ���� Règlement

1) Cochez la case du règlement.



Annulation du règlement
Fenêtre statut « Facturation »

6) Cliquez sur cette icône 
pour générer une nouvelle 
demande égale au montant versé 
par l’organisme.

3) Revenez sur le 
statut 
« Facturation » et 
non plus 
« Règlement

7) Revenez sur le statut 
« Règlement » pour encaisser 
ce nouveau montant

4) Cochez la case du 
règlement à refacturer

5) Double-cliquer sur 
le montant à modifier

ce nouveau montant

La couleur de la ligne signale qu’il 
s’agit d’un règlement refusé.



Annulation du règlement
Fenêtre statut « Règlement »

9) Enregistrez

8) Cochez l’équipement 
à encaisser



Annulation du règlement
Fenêtre Caisse

La différence entre 
le montant 
attendu et le 
montant 
réellement perçu réellement perçu 
bascule sur le 
dossier du client

Soit le montant dû reste en attente d’un règlement par le client,
Soit vous créez un avoir remise d’un montant de 50 € qui soldera 
la facture.


